
 Grâce à la carte « Zou » biométrique qui lui sera remise, le jeune disposera
d'avantages tout au long de l'année scolaire 2024/2025.

Le Pass permet notamment de voyager sans frais supplémentaire sur les lignes
TER de la Région...

Nota : Des accompagnateurs du service éducation-enfance-jeunesse dans
le bus assureront les trajets.

Pour s'inscrire c'est par ici : 

https://zou.maregionsud.fr/decouvrez-le-
pass-zou-etudes/
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Abonne-toi dès le 2 juillet !
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